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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-15719

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-15719

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

CCI FranceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18750002000073N° National d'identification : 
LEVALLOIS-PERRETVille : 

92300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise à disposition d’un système de vote électronique pour les élections des Intitulé du marché : 
membres des comités sociaux économiques (CSE) des Chambres de Commerce et d’lndustrie (CCI)

48000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour la mise en place d'une solution de vote Description succincte du marché : 
électronique et des services associés, respectant les dispositions des articles R.2314-6 et suivants du 
Code du travail pour les élections des membres des CSE des CCI de Région et CCI France 
(dénommées « CCI Employeurs ») qui se dérouleront en juin 2026 (sous réserve des dates définitives 
retenues).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société SERVICES LOGICIELS D’INTEGRATION BOURSIERE (SLIB) - 1 
boulevard Haussmann 75009 PARIS S

13/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-15719
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-15719
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